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Que la prière et le salut soient sur le prophète Sidna Mohamed

Monsieur le Président de la Chambre des représentants,

Mesdames et messieurs les députés,

Je me présente aujourd’hui devant vous pour répondre à vos interventions, denses et utiles, lors de la discussion du programme gouvernemental. Permettez-moi au début de renouveler mes remerciements, à la majorité comme à l’opposition, pour les félicitations qu’ils ont tenu à adresser au gouvernement et à son chef, que nous considérons comme le gage d’une volonté sincère de coopérer, chacun depuis sa position, pour l’édification d’un Maroc meilleur, qui relève les défis de la mutation démocratique, du développement économique et de la justice sociale. Cette initiative illustre également l’espoir et el souci de tous de voir réussir ce gouvernement, sa réussite étant celle du Maroc et des marocains. Je voudrais également exprimer mes remerciements aux organisations de la société civile qui ont à leur tour interagi avec le programme gouvernemental et formulé leur remarques et observations à son sujet. Elles auront un rôle à jouer en matière d’appui et de rationalisation de l’action gouvernementale et de consolidation du principe de corrélation entre la responsabilité et la reddition des comptes. Mes remerciements vont également à tous ceux qui ont pris part à la discussion du programme gouvernemental, ce débat public étant, nous en sommes convaincus, l’un des fondements de la pratique démocratique.
Les prières pour le succès de ce gouvernement, en dépit des critiques et remarques qu’elles ont suscitées, illustrent une conscience collective quant à la nature exceptionnelle de l’étape politique que traverse notre pays. Les débats ont également fait apparaître des positions partagées quant à la priorité à accorder à la lutte contre la corruption et l’hégémonie, à la consécration de la bonne gouvernance et de l’option démocratique. 
Je voudrais également saluer l’unanimité exprimée autour de l’unité nationale et l’intégrité territoriale de notre pays, tant en ce qui concerne le sahara marocain, et à ce propos je salue le soutien indéfectible des groupes parlementaires, qu’en ce qui concerne les présides et les îles occupés. 

Je souligne aussi la profonde considération que les représentants de la nation ont témoignée à Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu l’assiste, Chef suprême et Chef d’Etat Major Général des Forces Armées Royales, pour la Haute Sollicitude dont le souverain entoure les membres des Forces Armées Royale, de la Gendarmerie Royale, de la Sûreté Nationale, des Forces Auxiliaires, de la Protection Civile. Je salue l’abnégation dont font preuve les hommes et femmes membres de ces institutions dans la défense de l’unité de la nation, de l’intégrité territoriale du Royaume et dans la préservation de la paix, de la stabilité et de la sécurité des citoyens. 
Conjoncture générale et actuelle 
Nous sommes conscients de la conjoncture internationale, régionale et nationale dans laquelle a été formé ce gouvernement et dans laquelle il a eu à élaborer son programme, notamment en ce qui concerne la crise économique mondiale et les évènements de la scène arabe, leurs répercussions sur notre pays ainsi que les opportunités et contraintes qui en découlent. Notre pays a interagi avec cette conjoncture et il continuera à le faire conformément à sa spécificité marquée par une évolution politique progressive en cours depuis des décennies, ainsi que par la volonté collective d’apporter les réformes nécessaires dans le cadre de la stabilité afin de créer la richesse et de garantir les conditions de sa répartition équitable. 
Honorable Président,

Mesdames et messieurs les honorables députés, 

Le programme gouvernemental que nous avons soumis à votre honorable assemblée est issu d’une analyse et d’un diagnostic profonds de la problématique fondamentale qui conditionne l’avenir de notre pays, handicape nos aptitudes à la production de la richesse, empêchent sa répartition équitable, et ce, en dépit de nos moyens humains et matériels.  Cette problématique est celle de l’absence dans notre société d’une bonne gouvernance qui puisse réhabiliter le labeur et la production, en tant que valeurs religieuses, humaines et sociales, consacrer l’efficience et la compétence lors de la réalisation, favoriser la lutte contre la corruption dans la gestion de la chose publique, qu’il s’agisse de corruption, de clientélisme, de détournement de deniers publics ou de trafic d’influence, le tout dans le cadre d’une vision d’avenir qui ne se laisse pas détourner par le passé et ses dysfonctionnements, de sa perspective de l’édification solide et collective d’une avenir meilleur. 
Nous considérons que ce programme gouvernemental livre une feuille de route claire et ambitieuse, basée sur une vision intégrée, des priorités bien définies, des mesures d’ordre législatif, institutionnel et organisationnel précises, dont le nombre a dépassé les 600 mesures et qui ont pris pour socle la mise en œuvre effective, démocratique  et participative de la constitution, étape qui constitue un point de départ contractuel pour remporter le défi de la bonne gouvernance. Il s’agit là de mesures majeures qui constituent une référence et un cadre de ce qui fera suite à ce programme gouvernemental, en termes de mise en œuvre des lois de finances annuelles, des programmes transversaux et des plans sectoriels dans les domaines économique, social, culturel et environnemental. 

Le programme gouvernemental que nous avons présenté, conformément à ce qui est stipulé par l’actuelle constitution, est un programme et non une déclaration. Il ne prend pas la forme d’une loi de finances, ou celle de plans sectoriels, comme cela a été demandé par certaines interventions. Nous avons plutôt veillé à présenter un programme intégré  qui exprime une volonté claire de lutter contre la corruption, d’asseoir les règles de la bonne gouvernance et de réaliser le développement économique et social, sachant que toute action humaine ne saurait prétendre à la perfection. 

Je voudrais souligner à ce propos que le programme gouvernemental a traité des différentes questions mentionnées par l’article 88 de la constitution, lequel constitue l’unique référence pour la définition de son contenu. Cet article stipule clairement : «  Après la désignation des  membres du gouvernement par le Roi, le Chef du gouvernement présente et expose devant les deux chambres du Parlement réunies, le programme qu’il compte appliquer. Ce programme doit dégager les lignes directrices de l’action que le gouvernement se propose de mener dans les divers secteurs de l’activité nationale et notamment, dans les domaines intéressant la politique économique, sociale, environnementale, culturelle et extérieure ». 

Le programme gouvernemental a tout de même défini la vision du gouvernement, avancé les chiffres et les objectifs structurants, détaillé les mesures qui servent cette vision et ces objectifs. Le programme gouvernemental est de ce fait un programme ambitieux, exprimant clairement la volonté de la réforme profonde et progressive dont notre pays a besoin. 
Absence des chiffres, indicateurs et mesures précises

Concernant l’absence des chiffres, indicateurs, mesures précises et des échéanciers, il est nécessaire de faire le distinguo entre le programme gouvernemental et le niveau de détail qu’il supporte d’une part, et les lois de finances annuelles avec leur programmation financière des différents projets et réformes cités globalement dans le programmes gouvernemental, d’autre part, ainsi qu’avec l’action que le gouvernement met en œuvre dans chaque secteur, et dont les mesures, les moyens financiers et humains ainsi que l’échéancier sont précisés dans le cadre de plans sectoriels. 

Les différentes interventions des groupes de l’opposition ont qualifié le programme gouvernemental de simple déclaration d’intentions, dépourvue d’ambition et de volonté. En même temps, ces interventions ont reproché au gouvernement d’avoir avancé des chiffres difficilement réalisables dans la conjoncture nationale et internationale. 

L'opposition est appelée à s’ériger en un partenaire
efficient et constructif dans l’évolution démocratique de notre pays, au niveau de la qualité du discours, de la profondeur de l’analyse et de la force de proposition, afin qu’elle puisse être à la hauteur de la position et des prérogatives que lui confère la nouvelle constitution. Les interventions de l’opposition se sont bornées à formuler des critiques, sans apporter de propositions essentielles ou même rappeler les objectifs et mesures retenus par les programmes électoraux de leurs partis. 

Changement créatif et continuité responsable 
C’est l’intérêt  crucial que nous portons à la bonne gouvernance, qui apporte l’équilibre nécessaire entre changement créatif et continuité responsable dans les stratégies et politiques. Ainsi avons-nous adopté une dizaine de stratégies existantes et développé une vingtaine de stratégies et programmes nouveaux.   
La méthodologie de continuité des affaires et de capitalisation des réalisations, impose le principe de continuité avec le maintien des stratégies et chantiers que nous avions considérés, dans notre programme électoral quand nous étions dans les rangs de l’opposition, comme étant un capital qu’il s’agit de valoriser et de développer. Nous sommes convaincus que ce choix est également celui pour lequel a opté le peuple marocain, celui de la réforme dans le cadre de la stabilité. 

La continuité n’est pas une tare en elle-même. C’est un mode basé sur le renforcement des acquis, le traitement des dysfonctionnements et le parachèvement des réformes. C’est également une façon de faire volontariste, qui entend préserver les efforts, le temps et les ressources matérielles et humaines.

Honorable Président,  

Mesdames et messieurs les honorables députés, 

La coalition gouvernementale 
La coalition gouvernementale a concrétisé notre aspirations à la mise en place d’un gouvernement fort, efficient, solidaire, basé sur un engagement solennel autour de la charte de la majorité et répondant à la volonté du peuple marocain de disposer d’un gouvernement responsable, soucieux de ses préoccupations et à l’écoute de ses attentes. 
Cette coalition a été l’aboutissement d’une approche participative et transparente, découlant de notre respect des orientations que nous avions clairement annoncées avant les élections. 

Ainsi, dès l’annonce des résultats, il était naturel que nous prenions attache avec le parti de l’Istiqlal, classé deuxième lors du scrutin. Ceci répondait à notre orientation centrale accordant la priorité à la koutla démocratique, eu égard au rôle qu’elle a joué dans le processus de réformes que notre pays a connu. Nous avons également contacté le Mouvement Populaire auquel nous sommes liés par des relations historiques.   

Ce processus participatif, marqué du sceau du consensus et de la confiance, a permis d’aboutir à un gouvernement renouvelé à plus des deux tiers et a fait fortement émerger de nouveaux profils jeunes. 

La représentativité limitée des femmes 

Concernant la représentativité limitée des femmes au sein de l’exécutif, j’affirme que j’assume ma responsabilité en tant que chef  du gouvernement. Nous avons tous tenté, au sein des partis de la majorité, mais nous avons été confrontés aux difficultés inhérentes à l’absence de procédures pour la désignation des candidats aux responsabilités gouvernementales qui puissent instaurer une discrimination positive en faveur des femmes. 

Je voudrais souligner qu’ils ‘agit là d’un problème global. Ainsi, la présence considérable de la femme au sein du Parlement a été le fruit de mesures législatives qui ont mis en place une liste nationale. Au niveau des circonscriptions locales, les récentes élections ont révélé une absence significative de la femme, qui n’a pu finalement remporter que sept sièges, au moment où les partis n’ont porté à la tête de leurs listes locales qu’environ 5 % de femmes. 

En dépit de l’évolution numérique survenue au sein de la chambre des représentants à la faveur de la liste nationale, ceci n’a pas eu de retombées au niveau de la présidence des groupes, ni de la présidence des commissions, ni de manière significative au niveau des principales responsabilités au sein du bureau du de la chambre. 

Nous devons donc faire preuve de clarté et de franchise à ce propos, qui n’est et ne doit être prétexte à la surenchère et dont la voie de règlement passe par la reconnaissance qu’il s’agit-là d’une responsabilité collective, sans exception aucune. 

A cet égard, en tant que Chef du gouvernement, je voudrais réaffirmer - comme je m’y suis engagé lors de la présentation du programme- que j’oeuvrerai pour que la femme marocaine puisse accéder à des positions avancées en matière de gestion de la chose politique et publique, à travers l’instauration d’une discrimination positive confortée sur les plans législatif et organisationnel, garantissant une représentation équitable des femmes au sein du gouvernement, dans les hautes fonctions administratives et au sein des conseils d’administration, et ce, dans le respect des dispositions irréversibles de la constitution instaurant la perspective de la parité.   

Je voudrais souligner à ce propos que le programme gouvernemental comprend plus d’une dizaine de mesures relatives à la femme, dans le cadre de la mise en œuvre de l’agenda national pour la parité, eu égard à sa valeur de cadre de référence des politiques publiques transversales pour la promotion de la situation de la femme et la garantie de ses droits. 
Nombre de portefeuilles ministériels et leur répartition par secteur 

Je voudrais revenir à cette occasion sur les remarques formulées par certaines interventions au sujet du nombre de portefeuilles ministériels et de la position du parti justice et développement à l’égard des secteurs sociaux, par référence à certaines déclarations qui avaient fait état de l’aspiration à un gouvernement ramassé. J’affirme, en toute responsabilité, que j’ai œuvré principalement dans l’objectif de former un gouvernement efficient, dont j’ai assujetti les membres, en premier et dernier lieu, aux critères de la compétence et de la droiture, dépassant tout calcul partisan étriqué. Ceci découle du fait que j’endosse la responsabilité entière pour le gouvernement, l’ensemble de ses membres et secteurs, ainsi que lors de la reddition collective des comptes, dans le cadre de la nouvelle constitution qui consacre le principe d’un chef du gouvernement endossant la responsabilité du rendement d’une équipe gouvernementale solidaire en termes de responsabilité. 

Concernant les doutes qui ont été instillés quant à la considération que nous portons à l’institution parlementaire, suite à la fuite inacceptable d’une copie préliminaire du programme gouvernemental, avant que sa mouture finale ne soit présentée au pouvoir législatif, je voudrais faire part de mes regrets pour ce dysfonctionnement et affirmer que nous donnerons suite à cette question et veillerons à ce que cela ne se reproduise pas. 

Monsieur le Président ;
Mesdames et messieurs ; 

Le débat parlementaire a soulevé nombre de questions importantes, qui appellent à un dialogue approfondi en toute responsabilité et loin des surenchères qui ne servent nullement la pratique démocratique. Dans ce cadre, nous prenons l’initiative d’apporter des réponses à certaines observations. 
L’amazighe 

Contrairement à l’accusation qui a été portée contre le programme gouvernemental de confiner l’amazighité dans une simple question de langue, je réaffirme la vision claire et l’engagement responsable contenus dans le programme gouvernemental d’œuvrer à mettre en œuvre le caractère officiel de l’amazighe dans ses dimensions multiples, comme cela est stipulé par la constitution. 

La modernité 
Je ne peux faire l’impasse, dans ce volet de remarques des groupes parlementaires, sur la position à l’égard de la question de la modernité. La modernité est un comportement et des pratiques, avant d’être des slogans et des discours. 

La modernité dans notre référentiel est un hommage à la personne, une libération de l’esprit, une édification du territoire. Elle consiste dans notre vision en le respect de l’option démocratique, en des élections libres et honnêtes, en la lutte contre la corruption et la rente, en l’acquittement en premier lieu par ceux qui exercent la chose publique de leur devoir de contribuable, en le respect par les responsables de la sacralité des deniers publics et en la non ingérence dans les affaires partisanes et le contrôle forcé du champs politique.
Le respect des engagements électoraux 
Ce gouvernement, et l’ensemble de ses composantes cohérentes et solidaires, ne saurait mettre en péril sa crédibilité. Je réaffirme à ce propos les engagements gouvernementaux relatifs à la revalorisation des pensions minimales à 1500 dirhams, à la revalorisation progressive du SMIG pour atteindre 3000 Dh à l’horizon 2016, dans le secteur public qui relève de notre responsabilité, tout en œuvrant à atteindre cet objectif avec le secteur privé, dans un cadre de responsabilité, d’accompagnement et d’un dialogue global avec les opérateurs économiques et sociaux. 

Absence de la conjoncture internationale 
Le gouvernement est conscient des défis que pose la conjoncture internationale. Il est en même temps confiant en les opportunités qu’offre cette conjoncture et en les capacités de notre pays. A cet égard une stratégie de développement volontariste a été adoptée pour répondre aux besoins et attentes pressantes et légitimes des citoyennes et citoyens, au lieu de se limiter à une approche défensive qui fait de nous des sujets en lieu et place d’acteurs. 
Absence de vision économique 
Pour ce qui est de la réalisation d’un taux de croissance de 5,5 %, du non maintien de l’objectif de 7% de taux de croissance à l’horizon 2016, annoncé par certains partis de la majorité,  et au-delà de la faisabilité du taux retenu de 5,5%, il faut souligner en premier lieu que ce nouvel objectif est plus ambitieux que celui des 7% de taux de croissance à l’horizon 2016, lequel pouvait être envisagé même avec des taux de croissance bien moindres entre 2012 et 2015. 

Ce nouveau taux, plus ambitieux, sera avec l’aide de Dieu réalisable dans le cadre de la vision économique volontariste que le gouvernement a adoptée et qui s’articule autour de grands axes : 

· Premièrement : la bonne gouvernance économique, à travers la conduite effective par le chef du gouvernement des stratégies et chantiers, en vue de les mettre en œuvre, de veiller à leur intégration et à leur coordination, de garantir les conditions d’une concurrence saine et de libérer les énergies à travers la lutte contre l’économie de rente, la corruption, les privilèges et les passe-droits.  

Le gouvernement veillera également à prendre en considération la dimension territoriale et régionale en s’attelant à la mise à niveau des régions afin d’en faire des locomotives de la dynamique de développement. En outre, une nouvelle dimension contractuelle sera mise en place entre le Chef du gouvernement, les départements ministériels et les établissements publics en vue de mettre en œuvre les politiques publiques à travers des plans d’action stratégique pluriannuels découlant du programme gouvernemental. 

· Deuxièmement : le développement et l’encouragement de la demande intérieure en tant que levier de croissance, à travers la promotion de l’investissement, le renforcement de l’investissement public, le renforcement du pouvoir d’achat des citoyens, particulièrement des couches défavorisées à travers une réelle politique de solidarité, le soutien direct des couches marginalisées en milieu rural et leur insertion dans la dynamique économique. 

· Troisièmement : l’amélioration de la productivité en mettant à contribution les technologies modernes et le développement d’une nouvelle stratégie de formation professionnelle

· Quatrièmement : la diversification des marchés extérieurs et le développement de l’offre exportable dans le cadre d’une politique industrielle intégrée. 
Absence de vision sociale 
Dans le domaine social, l’approche nouvelle que prévoit le programme gouvernemental, et qui est basée sur des objectifs structurels et sur la mise en œuvre d’un programme social intégré, vise à concrétiser  la promotion sociale, lutter contre le legs de la pauvreté en héritage entre générations et à insérer des régions, des couches sociales et des générations dans la dynamique économique. Elle permettra de faciliter l’accès aux  politiques et  prestations sociales en termes d’enseignement, de santé, de logement, de protection sociale, de couverture médicale, tout comme elle permettra de cibler certaines catégories, notamment les femmes en situation difficile et les jeunes et les enfants à besoins spécifiques,  par des programmes dédiés et des prestations transversales.
Réforme du système de compensation et des régimes de retraites 

Le gouvernement assume sa responsabilité pour une réforme du système de la compensation et des régimes de retraites, qui garantisse la paix sociale, préserve le pouvoir d’achat des citoyens et la dynamique économique du soutien public, et maintienne  l’équilibre du régime des retraites de manière à sauvegarder le droit de la classe ouvrière à une retraite assurée, tout en veillant à intégrer de nouvelles catégories qui se trouvent aujourd’hui hors du régime des retraites alors qu’elles contribuent de manière dynamique au développement économique et social de notre pays. 
Développement rural et zones montagneuses et éloignées 

Le programme gouvernemental a consacré un chapitre entier au développement rural, des zones montagneuses et des zones éloignées, à travers une approche transversale et intégrée nouvelle, basée sur l’implication de l’ensemble des secteurs concernés sous la supervision directe du chef du gouvernement et sur la mise en place des moyens suffisants, avec l’allocation d’une enveloppe annuelle de 1 milliard de dirhams destinée au développement d’activités génératrices de revenus et à la garantie des services de base en matière de santé, d’éducation et de voies de communication.
Financement du programme gouvernemental 

Le gouvernement réaffirme sa détermination, avec l’aide de Dieu, à mettre en œuvre les engagements de développement économique et social contenus dans le programme gouvernemental. Il procédera de manière à être au diapason des besoins et attentes des citoyennes et citoyens, des opérateurs économiques et sociaux, tout ne prenant en considération les contraintes de la conjoncture actuelle et en veillant à exploiter les opportunités régionales et internationales qui s’offrent à notre pays grâce à sa stabilité politique et sociale, confortée par la mutation démocratique réalisée à la faveur de la nouvelle constitution et des législatives du 25 novembre. 
Afin de réaliser les objectifs ambitieux définis pas le programme gouvernemental, le gouvernement a élaboré une approche globale visant la restauration des équilibres macro économique, le confinement du déficit de la balance à 3% du PIB et la maîtrise de la dette publique à des niveaux permettant de préserver l’indépendance de la décision économique nationale.

Cette approche se base sur quatre fondements : 

· Premièrement : la poursuite de la rationalisation du mode de dépense dans l’administration en limitant les engagements aux besoins nécessaires au fonctionnement du service public, en liant la répartition des ressources financières à la réalisation des objectifs, en reconsidérant la politique des achats publics dans le sens d’une réduction des coûts et en rationalisant les structures administratives de manière à dépasser le chevauchement des attributions et les doubles emploi qui grèvent les ressources et handicapent le rendement ;
· Deuxièmement : le développement des ressources financières publiques à travers la réforme du système fiscal de manière à améliorer le rendement du recouvrement, renforcer le contrôle et la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales, l’élargissement de l’assiette, l’instauration de l’équité et de la solidarité fiscale dans un cadre de confiance, la diminution progressive des dérogations fiscales non productives et non efficientes économiquement et socialement, en plus de la mise en œuvre d’une nouvelle politique visant l’amélioration des contributions des établissements et institutions publics au budget de l’Etat ;
· Troisièmement : la mobilisation de capacités de financement  nouvelles, à travers la consécration de la transparence et la lutte contre la corruption par le biais de la réforme du cadre juridique des marchés publics, du renforcement du rôle des organes de contrôle et de l’évaluation des politiques publiques ;
· Quatrièmement : la détermination du Gouvernement à développer de nouveaux mécanismes de financement de ses engagements de développement économique et social, à travers la promotion du partenariat public-privé à la faveur d’un cadre juridique incitatif et de la réforme du régime de la gestion déléguée.
Le Gouvernement veillera également à mettre à contribution les possibilités qu’offrent les initiatives et partenariats arabes et internationaux accompagnant les mutations politiques, sociales et économiques que connaît la région arabe, dans le cadre desquelles notre pays fait office de modèle de mutation démocratique en pleine  stabilité des institutions.
Honorable Président,

Mesdames et Messieurs les Honorables Députés,

La discussion du programme gouvernemental n’est qu’une première étape dans un processus de changement créatif et de continuité responsable. La nouvelle Constitution a en effet prévu des occasions régulières pour l’évaluation et le contrôle de l’action gouvernementale, notamment une séance parlementaire mensuelle pour débattre des questions relatives à la politique générale, une séance annuelle pour débattre des politiques publiques et les évaluer et un bilan d’étape de l’action du gouvernement, ainsi que d’autres rendez-vous qui permettront à l’institution parlementaire et l’ensemble de ses composantes, majorité et opposition, de suivre l’action gouvernementale et de présenter des propositions à cet égard.
Nous avons présenté un programme gouvernemental ambitieux à caractère contractuel, animés en cela par la volonté de poursuivre les efforts de l’édification du Maroc de la démocratie, du développement économique et de la justice sociale, à travers la conjugaison de toutes les énergies vives du peuple marocain sous la conduite éclairée de Sa Majesté Le Roi Mohammed VI, que Dieu l’Assiste.
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